
 

Transcription littérale : 

RECEPTE DE GELLINES FAICTE PAR LEDIT 
CELLERIER POUR L'AN DESSUS(dit)              38  (XXXVIII) 

 
 Premier Ledit Cellerier a receu des hab(i)tans 
 de Gondreville que doivent ch(ac)un an au t(er)me 
 Sainct Remy ch..f d'octobre, ch(ac)un sou(dit) qui est 
 taillable, trois gellines resue (?) et dix albelle (?) 
 fuxce et le banneret que m'en doient point.(ce qui se) montent 
 et avallent selon les soudits qu'ilz sont .... 
 pour le terme Sainct Remy, mil cincq cens et 
 dix sept ..... +( liste des personnes imposées) 

liste des 
personnes 
imposées 


